
DRH - Service Environnement de Travail et Action Sociale

Ghislaine FERNANDEZ Conseil d'administration du 20 septembre 2019

Téléphone : 04 78 69 72 81

POUR QF < ou = 15 000 €
POUR QF entre 15 001 €  

et 18 000 €

Montant de l'ASIU Taux forfaitaire de l'ASIU

400 €  / enfant 200 €/enfant

 400 € / enfant 200 €/enfant 

300 € /foyer fiscal/3 ans 150 € /foyer fiscal/3ans

600 € / foyer fiscal 300 €/foyer fiscal  

600 € / agent.e 300 €/agent.e 

200 € / enfant 100 €/enfant 

60 €/enfant 30 €/enfant 

300 €/permis/agent.e  150 €/permis/agent.e  

 Règles de cadrage des Aides Sociales d'Initiative Universitaire (ASIU) approuvées au conseil de gestion du S.G.A.S. du 27/06/2019

Aide à l'installation et à l'équipement

1 prestation par foyer familial,  mobilisable 1 fois tous les 3 ans, sur 

production de factures des équipements suivants : commode, 

armoire, table de cuisine ou salle à manger avec chaises, bureau,  

canapé, sommier et matelas, réfrigérateur, cuisinière, plaques de 

cuisson, four, four micro-ondes, lave-vaisselle, lave-linge, chauffage 

d'appoint.

Propositions de règles communes à appliquer 

à toutes les ASIU

1)Période de référence : année universitaire où est réalisé le fait générateur

2) Principe d'une seule instruction et attribution par prestation au titre de l'année universitaire 

3) Délai de dépôt des demandes dans les 3 mois suivant la dépense engagée

4) Justificatif des frais engagés :  certificat ou attestation de scolarité pour études supérieures et facture pour les autres 

prestations 

5) Calcul Quotient Familial : avis d'imposition de l'année N -1 sur les revenus de l'année N-2 de tous les membres qui 

composent le foyer fiscal

6) Prestations servies dans la limite des plafonds indiqués et à hauteur des frais engagés (sauf allocation études supérieures)

Aides d'initiative universitaire Conditions d'attribution avec modifications

Allocation aux études supérieures (après 

Baccalauréat ou équivalences  de niveau 4)

Enfant à la charge de l'agent (donc rattaché.e fiscalement), seul 

justificatif demandé :  certificat ou attestation d'inscription dans la 

formation 

Aide aux frais de justice

Frais de justice liés à un changement de situation familiale. 

1 prestation par degré d'instance.

Justificatif à fournir : Convention d'honoraires d'avocats (pour 

qualifier la nature du conflit), tout document justifiant la nouvelle 

situation familiale ( attestation prise en charge des enfants) et facture 

des frais. 

Participation aux frais générés par un déménagement, non cumulable 

avec l'indemnité de changement de résidence (Fonction Publique), 

consécutive à une 1ère affectation à l’Université Lyon  2.

Pièces justificatives à fournir : bail signé ou acte notarié, attestation 

paiement caution, factures de : frais d'agence, location de véhicule, 

frais de déménageurs, ouverture de lignes téléphoniques ou 

compteurs gaz/électricité/eau.

Aide  à l'acquisition d'équipement ou 

matériel professionnel, une seule fois pour 

un cycle  d'études professionnelles (C.A.P.,  

B.E.P., Brevet Technicien, Bac Professionnel)

Enfant à la charge de l'agent (donc rattaché.e fiscalement), certificat 

de scolarité dans un CFA, UFA, ou lycée professionnel  et factures 

d'équipement ou de matériels professionnels (tenue vestimentaire 

spécifique à une profession, outils, matériels nécessaires à 

l'enseignement professionnel ...)

Participation aux frais de déménagement

Aide au permis de conduire 

Concerne les frais engagés, pour l'obtention, pour la 1ère fois, du 

permis de conduire "B".

Une seule prestation pour le permis de conduire.

Justificatif à fournir : Facture d'auto-école

Aide aux activités sportives, culturelles pour 

les enfants de moins de 18 ans le jour de 

l'inscription, sur production facture 

supérieure ou égale au forfait accordé

60 €, sans condition de ressources pour les enfants handicapés 

(joindre dans ce cas la décision MDPH) ; enfant de moins de 18 ans  ; 

Aide aux gardes d'enfants de moins de 4 ans 

Enfant à la charge de l'agent.e (donc rattaché.e fiscalement), âgé.e au 

maximum de 4 ans à la date de  la rentrée scolaire.

Pièces justificatives à fournir : factures de crèche ou déclaration 

pajemploi au nom de l'agent.e, accompagné du contrat de travail de 

l'assistante maternelle


